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Arabie  saoudite  est  parvenue  à  négocier  un  cessez-
le-feu  entre  les  quatre  principaux  groupes  armés  de
l’opposition  syrienne  :  l’État  islamique  en  Irak  et  au

Levant (ÉIIL), le Front al-Nosra, le Front Islamique et l’Armée des
Moudjahidins.

Les combats entre factions rivales ont fait au moins 1 500 morts
en un mois.

Réagissant  immédiatement,  le  ministère  syrien  des  Affaires
étrangères a saisi le Conseil de sécurité des Nations Unies. Dans sa
lettre,  il  dénonce  l’appui  apporté  par  l’Arabie  saoudite  à  des
organisations considérées comme terroristes par le Conseil (l’État
islamique en Irak et au Levant et le Front al-Nosra) en violation de
la résolution 1373 (2001).  En outre,  il  demande l’inscription des
deux  nouvelles  entités  (le  Front  Islamique  et  l’Armée  des
Moudjahidins)  sur  la  liste  des  organisations  terroristes.  Enfin,  il
conclut  en  soulignant  le  danger  que  représente  pour  la  paix
internationale le développement de ces groupes en Syrie.
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